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COMMUNAUTÉ DE COMMUNES ARVE ET SALÈVE (CCA&S) 
160 Grande Rue - 74930 REIGNIER-ÉSERY 

 

DÉLIBÉRATION 
du Conseil communautaire 

Séance du mercredi 03 juin 2026 
 

DEL20260603_109 
 
L’an deux mil vingt-six, le trois juin, à 19 heures, le Conseil communautaire, s’est réuni, à la salle des 
mariages à NANGY, sur convocation adressée à tous ses membres, le 28 mai précédent, par Monsieur 
Sébastien JAVOGUES, Président en exercice de la Communauté de Communes Arve & Salève (CCA&S). 

 

Conseillers en exercice : 34 
Présents : 26 
ARBUSIGNY : Sylvia DUSONCHET, Ludovic TROTTET ; 
ARTHAZ-PONT-NOTRE-DAME : Patricia COURIOL, Régine MAYORAZ ; 
LA MURAZ : Nadine PERINET 
MONNETIER-MORNEX : Christophe BOYER, Julia LAHURE, David LIMAL ; 
NANGY : Rodolphe ARNOULD, Laurent FAVRE, Nadège SAPORITO ; 
PERS-JUSSY : David DE VITO, Marie-Claire LAFFIN, Isabelle ROGUET, Yannick ROGUET ;  
REIGNIER-ÉSERY : Bernard ACHARD, Valérie DECOTTIGNIES, Denise GERELLI-FORT, Sébastien 
JAVOGUES, Maxime JUCHEREAU, Franck KOËNIG , Stéphanie LE MOAL, Lucas PUGIN, Nora ZERARI ; 
SCIENTRIER : Daniel BARBIER, Sandra FLOQUET ; 
 
Absents : Jérôme ADOLPHE, Stéphanie BRIFFOD, Guillaume GAUTHIER, Bertrand RICHIERO ; 
Pouvoirs : 4  
Mathieu BADIN a donné procuration à Isabelle ROGUET ; Sabine CRETIN a donné procuration à David 
LIMAL ; Gianni GUERINI a donné procuration à Nadine PERINET ; Valérie LEBEAU a donné procuration à 
Denise GERELLI-FORT 
Votants : 30 
 
Secrétaire de séance : Rodolphe ARNOULD 
 
 
 
DEL20260603_109 - Approbation de la modification des statuts du Syndicat Intercommunal de Gestion 
des Terrains d’Accueil (SIGETA)  
 
Rapporteur : Monsieur le 2ème Vice-président en charge de l’aménagement du territoire, Monsieur Laurent 
FAVRE 
 
ANNEXE 9  
 
VU le Code général des collectivités territoriales, notamment l’article L.5211-20 ; 
VU l’arrêté préfectoral n° 91-77 en date du 30 septembre 1991 portant création du Syndicat Intercommunal 
de Gestion des Terrains d’Accueil (SIGETA) ; 
VU l’arrêté préfectoral n°DDT-2019-1317 du 28 août 2019 portant approbation du Schéma départemental 
relatif à l’accueil et à l’habitat des gens du voyage de la Haute-Savoie 2019-2025 ; 
VU l’arrêté préfectoral n° PREF/DRCL/BCLB-2020-0006 approuvant la modification des statuts du Syndicat 
Intercommunal de Gestion des Terrains d’Accueil en date du 24 janvier 2020 ;  
VU l’arrêté préfectoral n°PREF DRCL BCLB-2025-00021 en date du 28 mars 2025, portant approbation 
des derniers statuts en vigueur de la CCA&S, dans leur version adoptée par délibération n°DEL 
20241002_102 du Conseil communautaire, le 02 octobre 2024, et notamment sa compétence Gens du 
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voyage (article 8-4) et plus particulièrement l’article 8-4-1 relatif à la création, aménagement, entretien et 
gestion des aires d’accueil des gens du voyage et des terrains familiaux locatifs définis aux 1° à 3° du II de 
l’article 1er de la Loi du 5 juillet 2000 relative à l’accueil et l’habitat des gens du voyage) ; 
VU la délibération n°03/01 de la Communauté de communes Arve et Salève portant adhésion au SIGETA 
en date du 21 février 2001 ; 
VU la délibération n° 2026 02 05 portant modification des statuts du Syndicat Intercommunal de Gestion 
des Terrains d’Accueil en date du 24 février 2026 ; 
 
 
CONSIDÉRANT le courrier de Madame la Présidente du Syndicat Intercommunal de Gestion des Terrains 
d’Accueil, reçu le 2 avril 2026, portant notification au Président de la Communauté de Communes d’Arve 
& Salève de la modification des statuts du SIGETA ;  
 
Monsieur le Vice-Président rappelle que la modification des statuts du SIGETA intervient notamment dans 
le cadre du projet d’Aire de Grand Passage (AGP) des gens du voyage situé sur le territoire d’Annemasse 
Agglomération. Il indique que l’AGP imposée par le schéma départemental des gens des voyages bénéficie 
également aux EPCI de l’arrondissement de Bonneville, non-membres du SIGETA. Il convient donc de 
conventionner avec eux pour financer une partie des dépenses de fonctionnement et d’investissement. A 
cet effet, les statuts en vigueur du SIGETA ne permettaient pas la conclusion de convention avec des EPCI 
non adhérents. Le projet de modification statutaire, prévoit donc d’ajouter cette mission au sein des statuts 
du SIGETA.   
 
D’autres modifications sont également apportées à savoir :  

• Ajout d’un article sur la présence et la représentation des délégués (article 8) ; 
• Rajouter à l’origine des recettes, les contributions des EPCI non-membres pour l’AGP (article 10) ; 
• Changement de Trésorerie vers le Service de Gestion comptable d’Annemasse (SGC) (article 11) ; 

 
Au vu de l’ensemble des informations présentées, le Conseil communautaire, à l’unanimité : 

 APPROUVE les modifications statutaires du Syndicat Intercommunal de Gestion des Terrains 
d’Accueil ; 

 AUTORISE Monsieur le Président à notifier la présente délibération au SIGETA 
 
 
 
Le Secrétaire de séance Pour ampliation conforme 
Rodolphe ARNOULD Le Président de Arve et Salève 
 Communauté de Communes 
 Sébastien JAVOGUES 
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